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[bookmark: _Hlk529792943]1.	FINALITES DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT
1.1.	Finalités générales
Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant l'Enseignement de promotion sociale, cette unité d’enseignement doit :
· concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion professionnelle, sociale, culturelle et scolaire ;
· répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des administrations, de l’enseignement et, d’une manière générale, des milieux socio-économiques et culturels.
1.2.	Finalités particulières
Cette unité d’enseignement vise à permettre à l’étudiant de proposer un bilan orthoptique et une assistance en ophtalmologie adaptée.

2. 	CAPACITES PREALABLES REQUISES
2.1. Capacités
En base de la motilité oculaire, de l’amblyopie et du strabisme
pour une situation issue de la vie professionnelle,
en disposant de l’équipement, des instruments et du matériel requis,
· différencier et classifier les mécanismes de fonctionnement de la motilité oculaire ;
· définir les éléments de la vision binoculaire ;
· expliciter la mise en place de la vision binoculaire ;
· identifier le type de strabisme concomitant.
2.2. Titre pouvant en tenir lieu
Attestation de réussite de l’unité d’enseignement « Base de la motilité oculaire, de l’amblyopie et du strabisme », code n° 91 43 17 U34 D3, classée dans l’enseignement supérieur de type court.



3.	ACQUIS D’APPRENTISSAGE
Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant sera capable :
pour une situation professionnelle d’orthoptie de strabisme concomitant définie et pour une situation professionnelle d’orthoptie relative à une anomalie de la vision binoculaire,
en disposant de la documentation nécessaire (résultats d’examens cliniques, d’examens visuels, projections…),
· de décrire et de proposer le bilan orthoptique adapté au cas clinique ;
· de sélectionner, de justifier et de réaliser le ou les examen(s) dans le cadre d’une exploration fonctionnelle et structurelle de l’œil et du système visuel afin de déterminer la correction et l’équipement optiques à privilégier ;
· de prendre en charge une rééducation orthoptique et une adaptation prismatique ;
· d’orienter le cas échéant vers un ophtalmologue spécialisé en chirurgie du strabisme et d’expliquer les différentes techniques orthoptiques pré- et post-opératoires de prise en charge ainsi que les actes chirurgicaux. 
Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants :
· le niveau de précision : la clarté, la concision, la rigueur au niveau de la terminologie, des concepts et des techniques/principes/modèles,
· le niveau de cohérence : la capacité à établir une majorité de liens logiques entre les étapes de la démarche pour former un ensemble organisé,
· le niveau d’intégration : la capacité à s’approprier des notions, concepts, techniques et démarches en les intégrant dans son analyse, son argumentation, sa pratique ou la recherche de solutions,
· le niveau d’autonomie : la capacité à faire preuve d’initiatives démontrant une réflexion personnelle basée sur une exploitation des ressources et des idées en interdépendance avec son environnement.

4.	PROGRAMME
L'étudiant sera capable :
pour des situations pratiques professionnelles d’orthoptie définies,
en disposant de la documentation nécessaire (résultats d’examens cliniques, d’examens visuels, projections…),
4.1 Vision binoculaire normale et anormale
· d’expliciter les stades du développement visuel normal, et du développement de la vision binoculaire normale et anormale ;
· de définir les éléments de la vision monoculaire indispensables à l’étude de la vision binoculaire (points rétiniens et éléments rétino-cérébraux, ligne de direction, localisation rétino-centrique ou oculo-centrique) ;
· de définir les éléments de la vision binoculaire anormale ;
· de citer les mécanismes mis en jeu pour évaluer la sensation du relief monoculaire et d’expliquer les spécificités de la vision stéréoscopique (nature, valeurs, paramètres la modifiant et implication des voies visuelles dans son élaboration) ;
· de reconnaitre et de définir les anomalies de la vision binoculaire ;
· d’expliciter l’évaluation de la vision binoculaire et les prises en charges de troubles de la vision binoculaire.
4.2. Approfondissement de la théorie du strabisme et de l’amblyopie
· de différencier un strabisme manifeste d’un strabisme latent ;
· de distinguer un strabisme primitif, secondaire (ou sensoriel), résiduel (ou récidivant) et consécutif ;
· d’expliquer l’origine et les conditions d’apparition d’un strabisme (étiologies, description clinique, examens cliniques, diagnostic différentiel) ;
· d’expliciter les différentes méthodes d’examens de l’œil, pour aborder l’examen d’un strabisme ;
· de déterminer la correction et l’équipement optique en fonction du type de strabisme et de l’amétropie ;
· de proposer la prise en charge et le plan de traitement et de suivi de l’amblyopie ou de l’éventuel risque d’amblyopie ;
· d’expliquer les spécificités et les méthodes de rééducation orthoptique de certains strabismes et de proposer une prise en charge et une planification thérapeutique de rééducation adaptées au cas clinique ;
· d’expliquer les spécificités de l’adaptation prismatique, de proposer une prise en charge et une planification thérapeutique adaptées au cas clinique, de justifier ses choix ;
· d’expliquer le traitement médical par la chirurgie et d’effectuer un bilan pré et post-opératoire ;
· de caractériser les différents instruments utilisés lors des interventions chirurgicales ;
· de décrire la diplopie incoercible ;
· d’expliquer les performances sensorielles et motrices de l’œil amblyope et d’établir une comparaison avec l’œil dominant.


au départ de situations professionnelles d’orthoptie exemplatives de strabisme,
4.3.	Laboratoire : Méthode d’examen orthoptique du strabisme et de l’amblyopie
· de réaliser le bilan sensoriel : 
· d’exposer, de sélectionner et de justifier les différentes méthodes d’exploration de la fonction monoculaire,
· d’expliquer les spécificités des tests de correspondance rétinienne et de vision stéréoscopique lors de l’exploration de la vision binoculaire ;
· de réaliser le bilan moteur :
· de définir des éléments indispensables à la compréhension du bilan moteur (fusion motrice, déviations strabiques, indications des prismes et différents angles du strabisme), 
· d’exposer, de sélectionner et de justifier les différentes méthodes de recherche et de mesure de l’angle de déviation strabique,
· d’expliquer et de justifier le test de la motilité oculaire, les méthodes de mise en évidence d’une déviation verticale dissociée, les spécificités des tests de coordimétrie, de mesure de la torsion, de la manœuvre de Bielschowsky et les méthodes de mesure du rapport convergence accommodative / accommodation ;
· de réaliser le bilan orthoptique :
· d’interroger le patient et/ou les accompagnants,
· de reprendre les antécédents personnels et familiaux, les éventuels traitements,
· de mener une anamnèse en tenant compte du dossier médical,
· de mener une étude orthoptique selon les trois axes : sensoriel, moteur et fonctionnel,
· d’observer le patient et la famille afin de repérer des signes d’une éventuelle pathologie,
· de compléter en cas de nécessité le bilan orthoptique par des examens diagnostiques complémentaires tels que le test de Brückner, l’étude du réflexe photomoteur et du déficit pupillaire afférent, la pupillométrie, l’exophtalmomètrie, l’étude du ptosis … ;
· d’élaborer une communication des résultats et de rédiger les écrits professionnels formalisés en veillant au respect des normes en vigueur à destination des spécialistes de la santé.
4.4. Méthodologie spéciale : Prise en charge du strabisme 
· de déterminer la correction et l’équipement optique en fonction du type de strabisme et de l’amétropie ;
· de proposer la prise en charge et la planification thérapeutique et de suivi de l’amblyopie ou de l’éventuel risque d’amblyopie ;
· d’expliquer les spécificités et les méthodes de rééducation orthoptique de certains strabismes et de proposer une prise en charge et un plan de rééducation adaptés au cas clinique ;
· d’expliquer les spécificités de l’adaptation prismatique et de proposer une prise en charge et une planification thérapeutique adaptées au cas clinique ;
· d’expliquer le traitement médical par la chirurgie et d’effectuer un bilan pré et post-opératoire adapté au cas clinique ;
· d’identifier et de caractériser les différents instruments utilisés lors des interventions chirurgicales.


5.	CONSTITUTION DES GROUPES OU REGROUPEMENT
Pour les activités d’enseignement de « Laboratoire : Méthode d’examen orthoptique du strabisme et de l’amblyopie », il est recommandé de ne pas dépasser trois étudiants par poste de travail.
Pour l’activité d’enseignement de « Méthodologie spéciale : Prise en charge du strabisme », il est recommandé de ne pas constituer des groupes qui dépassent vingt étudiants.

6.	CHARGE(S) DE COURS
Le chargé de cours sera un enseignant ou un expert.
L’expert devra justifier de compétences particulières issues d’une expérience professionnelle actualisée en relation avec la charge de cours qui lui est attribuée.

7.	HORAIRE MINIMUM DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT

	
7.1. Dénomination des cours

	
Classement des cours
	
Code U
	
Nombre de périodes 

	Vision binoculaire normale et anormale
	CT
	B
	24

	Approfondissement de la théorie du strabisme et de l’amblyopie
	CT
	B
	32

	Laboratoire : Méthode d’examen orthoptique du strabisme et de l’amblyopie
	CT
	S
	20

	Méthodologie spéciale : Prise en charge du strabisme
	CT
	F
	20

	7.2. Part d’autonomie
	P
	24

	Total des périodes
	
	120

	Nombre d’ECTS
	
	10
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